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Un nouveau major conseiller auprès du CEMM

Désignée au poste de major conseiller auprès du chef d'état-major de la marine (CEMM) la major 
Nathalie Havard est la première femme à occuper cette fonction.

« Depuis le 3 juillet, 
j'occupe les fonctions de 
major conseiller auprès 
du CEMM.
Après 27 ans de service, 
cette fonction est à la 
fois une fierté mais 
aussi la preuve qu'à 
cœur vaillant, rien 
d'impossible. La Marine nous offre 
la possibilité d'évoluer différemment 
tout au long de notre carrière. Il faut 
rester acteur de sa carrière, se battre 
et y croire.
Le CEMM considère que la condition 
du personnel est un enjeu essentiel 
et de long terme pour l'efficacité 
opérationnelle de la Marine. Dans mes 
fonctions, j'ai deux attributions :
• un rôle « montant » en assurant 

les remontées, à l'échelon central, 

des informations de 
l'ensemble des majors 
conseillers ainsi que 
de tous les officiers 
mariniers et équipages 
isolés en interarmées 
ou à l'étranger ;
• un rôle 
« descendant » qui, 

grâce aux liens fréquents avec les 
bureaux de l'échelon central, me 
permet de réunir les éléments de 
réponses aux questions dont je 
pourrais être saisie par le réseau des 
14 majors conseillers et les marins 
isolés précédemment cités.

Les grands dossiers de la rentrée 
seront la politique d'accompagnement 
social du marin et de sa famille, la 
fidélisation des marins, l'engagement 
des marins pour le dialogue interne 

et les comités sociaux, le programme 
Source Solde et la prochaine loi de 
programmation militaire (2019-
2025) dont il faut prendre en compte 
les éventuels impacts sur les aspects de 
la condition militaire.
Deux sujets revêtent aussi une 
importance particulière : le soutien 
aux blessés et le rôle primordial de 
la Cabam (Cellule d'aide aux blessés 
et d'assistance aux familles de la 
Marine) et la nécessaire adhésion de 
chaque marin à une association qui 
apporte, entre autres, soutien moral 
et matériel aux familles de marins 
en difficultés : l'ADOSM (Association 
pour le développement des œuvres 
sociales de la Marine). »

Source : Cols Bleus - août 2017
Photo : A. Manzano/Marine Nationale

Édito
90ème anniversaire de la FNOM

Derrière le dynamisme de la centaine de bénévoles qui collaborent au quotidien pour la FNOM, se cache une belle et noble « dame » qui fête 
cette année ses 90 ans d’existence, ce qui est, à n’en pas douter, la marque d’une longévité exemplaire qu’il convient de souligner.

Elle n’a cessé d’œuvrer dans de nombreux domaines, toujours pour défendre les intérêts des officiers mariniers comme celui de la solde, des 
pensions, du statut des militaires... et plus récemment du retour à la vie civile.

Dans un souci de préparer son avenir, la FNOM mène dès à présent une réflexion avec l’ensemble de ses associations sur la nécessité de mettre 
en place un plan stratégique, future feuille de route pour les décennies à venir.

En modernisant sa communication, la FNOM a pour ambition de rayonner auprès des officiers mariniers en activité, potentiels adhérents.
Toujours fidèle à sa devise « La solidarité et le travail de chacun au profit de tous », la FNOM s’attachera pour les années futures à maintenir 
« le cap » et à satisfaire au mieux ses adhérents.
 Jean-Michel BOUCHEZ

 Président
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Les présidents d'association à St-Jacut-de-la-Mer (22) les 29 et 30 septembre 2017
La FNOM s'est réunie en conseil d'administration à

St-Jacut-de-la-Mer (22) les 29 et 30 septembre 2017.
Une synthèse du compte rendu est à retrouver

en pages 5 à 9.


